
 
 
 
 
 

 
 
En conformité avec l’article 55 de la Loi du 3 août 2009, l’IPSA s’engage à la mise en œuvre d’un 
Plan Vert, une stratégie qui intègre les dimensions du développement durable dans ses activités et 
dans son fonctionnement.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
Francis POLLET 
Directeur Général de l’IPSA 

 
 
NOTRE 
GOUVERNANCE  
 
- La durabilité 
 
 
 
 
NOTRE 
FORMATION ET 
RECHERCHE 
 
 - L’adaptabilité 
 
 
 
 
 
 
NOS CAMPUS 
 
- La responsabilité 
 
 
 
 
 
 
NOTRE 
COMMUNAUTÉ 
 
- La cohésion 
 
 
 
 
 

 


